Questionnaire 2ème année OIBT (correction)	
Recommandation : Noter à chaque fois le numéro d’article, l'alinéa ainsi que le numéro de page.
Chapitre 1
1) Que signifient les lettres OIBT ? (OIBT, Titre p.1)

Ordonnance sur les installations électriques à basse tension

2) Quelle est la date de création de la LIE ? (OIBT, sous-titre p.1)
 
24 juin 1902

3) Quelles installations sont concernées par l’OIBT ? (OIBT,  Chap. 1 Art. 1 2a p.1)

Alimentées en courant fort, exploitées sous une tension n’excédant pas 1000 V en courant alternatif ou 1500 V en courant continu

4) Définir graphiquement la TBT, la BT, la HT, le courant faible et le courant fort.
https://www.swissgrid.ch/de/home/operation/power-grid/grid-levels.html

	
	
	AC
	DC
	Dans la pratique

	TBT
	Très Basse Tension
	U ≤ 50V
	U ≤ 120V
	12V 24V 48V

	BT
	Basse Tension 
	50V < U ≤ 1000V
	120V < U ≤ 1500V
	230V 400V

	MT
	Moyenne Tension
	1kV < U ≤ 36kV
	
	17kV (Groupe E)

	HT
	Haute Tension
	36kV < U ≤ 150kV
	1.5kV < U ≤ 75kV
	60KV (Groupe E) 

	THT
	Très Haute Tension
	150kV < U ≤ 800kV
	> 75kV
	220kV (SG) / 380KV (SG)

	UHT
	Ultra Haute Tension
	>800kV
	
	Longue ligne au canada



À savoir
	          Courant faible si moins de 50V et moins de 2A !

5) Définir par une phrase le courant faible.

C'est un courant qui n'est pas dangereux pour l'homme (<50V AC  et 2A).

Le courant faible transporte un signal électrique, mais de très faible intensité. Il ne transfère pas d'énergie, mais uniquement des informations ou des données : téléphonie, vidéosurveillance ou alarme, domotique, informatique, télévision, audio. 

6) Donner un exemple d’installation auto-productrice.
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7) En Suisse, le réseau HT est-il maillé ou en étoile ? (Expliquer)

Maillé -> pour éviter les pannes. 
Le courant peut passer
par un autre chemin pour alimenter 
un maximum de clients. 





8) Quelle est la différence entre une installation provisoire et une installation temporaire ?

Provisoires : Montées en attendant la définitive. Qui vont être démontées.
Temporaire : Installation qui peut être transporté et remis en service.


9) Que signifient CENELEC et CEI et quels sont leurs buts ? (OIBT, Chap. 1 Art. 3.1 p.3)

CENELEC : Comité Européen de Normalisation ELECtrotechnique
CEI : Commission Electrotechnique International
But: Standardisation des équipements et des installations.

10) Les installations électriques doivent être réalisées selon les règles techniques reconnues. Citer les principales règles de la technique suisse.

Normes : NIBT
Ordonnances : 	OIBT / OMBT (le matériel) / ORNI (rayonnement) / OLEl (lignes électriques)
Prescriptions :	PDIE (pour les distributeurs -> GRD)

11) Comment appelle-t-on le point de transition entre le réseau de distribution et l’installation intérieure ? (OIBT, Chap. 1 Art.2.2 p.3)

CSG : Coupe surintensité général (Coffret d'introduction)

12) Citer les trois raisons d’être des normes d’installations électriques. (OIBT, Chap. 1 Art.3.1 p.3)

Sécurité des personnes, des animaux et des choses

13) Citer un moyen permettant de remédier à l’électrisation d’une personne.

- Respecter les règles de la technique suisse (avec les contrôles)
- Respecter la règle des 5 doigts
- Au niveau du matériel : DDR, FI, Liaisons équipotentielles, mise à terre 

14) Citer un moyen permettant de remédier à l’incendie d’un bâtiment.

- Respecter les règles de la technique suisse (avec les contrôles)
- Au niveau du matériel : DDR, FI/LS, Liaisons équipotentielles, mise à terre,
DI = Détection incendie / AFDD

15) Citer un moyen permettant de remédier à une perturbation électromagnétique. (OIBT, Chap. 1 Art.4.4 p.3)

- Respecter l'ORNI 
- Possibilité : blindage des câbles, séparation du courant fort et du courant faible

16) A quelle distance d’une ligne HT une maison peut-elle être construite ?

Dépend de la tension.
OLEl -> 20 m
Si le bâtiment est plus haut que la ligne, la distance horizontale augmente de 5 m du montant du bâtiment le plus proche d’un élément du pylône. Avec une pente de toit supérieure à 45°. Une distance horizontale de 20 m au total suffit dans tous les cas. RS 734.31 - Ordonnance du 30 mars 1994 sur les l... | Fedlex (admin.ch)

17) Qu’est-ce que le rapport de sécurité (RS) ? 

- Il certifie que votre installation a été contrôlée
- Il peut contenir une liste de défaut qui doivent être réparés ou modifiés le plus rapidement possible

18) Citer les devoirs du propriétaire d’une installation électrique. (OIBT, Chap. 1 Art.5.1 p.4)

- Veiller à ce que l'installation réponde en tout temps aux exigences fondamentales. 
- Il doit pouvoir présenter en tout temps un rapport de sécurité (RS)
- Garder la documentation technique


19) Citer les devoirs du locataire d’une installation électrique. (OIBT, Chap. 1 Art.5.4 p.4)

Signaler sans délai les défauts au propriétaire


20) Qui est responsable en tout temps de la conformité d’une installation électrique ? (OIBT, Chap. 1 Art.5.1 p.4)

Le propriétaire

21) Lors de l’installation de récepteurs, que doit absolument respecter l’installateur ?

- La règle des 5 doigts
- Respecter les consignes du constructeur
- Respecter la norme

22) Citer les documents que doit conserver le propriétaire durant toute la durée de vie de l’installation. (OIBT, Chap. 1 Art.5.2 p.4)

- Documents techniques (Schéma, plans, instructions d'installation)
- RS

23) Le locataire d’un appartement est-il obligé de signaler au propriétaire un défaut dans son installation électrique ? (justifier votre réponse) (OIBT, Chap. 1 Art.5.4 p.4)

- Oui, celui qui exploite et utilise directement une installation électrique propriété d’un tiers est tenu de signaler sans délai au propriétaire ou à son représentant, dans les limites de son droit d’utilisation, les défauts éventuels et de veiller à ce qu’il y soit remédié. 
Chapitre 2

1) Qui donne l’autorisation générale d’installer ?

L'ESTI / L’inspection (Fédérale / installations à courant fort)

2) Sur quel territoire est valable l’autorisation générale d’installer ? (OIBT, Chap. 2 Art.18 p.11)

La Suisse uniquement

3) Quelles installations peuvent-être exécutées par le titulaire d’une autorisation générale d’installer ? 
(OIBT, Chap. 2 Art.7 p.4)

Les installations sous leur propre responsabilité. (Installations spécifiés dans l’OIBT)

4) Quelles sont les conditions pour qu’une personne physique obtienne l’autorisation générale d’installer ? (OIBT, Chap. 2 Art.7 p.4)

1) Qu'elle soit du métier
2) Garantir un niveau de formation actuel (formation continue)
3) Garanties qu'elle se conforme aux prescriptions et exigences actuelles (Normes)

5) Comment doit procéder une entreprise pour garantir que son personnel se conforme aux normes en vigueur ? (OIBT, Chap. 2 Art.10 p.6)

Organiser une surveillance technique. (Informer mise à jour norme / formation interne)

6) Citer deux moyens différents pour qu’une personne soit considérée comme personne du métier. (OIBT, Chap. 2 Art.8.2 p.5)

- CFC + Brevet fédéral + Maîtrise fédérale
- CFC + Maturité technique + HES ou ES + 3 ans d'expérience sous la responsabilité d'une personne du métier + Examen pratique 

7) Que signifient les lettres « HES » ?

Haute Ecole Spécialisée


8) Quelles branches doit obligatoirement comporter l’examen pratique pour les personnes qui souhaitent obtenir le titre de personne du métier ? (OIBT, Chap. 2 Art.8.3 p.5)

Compétences en matière de sécurité (normes)

9) Quelles sont les conditions pour qu’une entreprise obtienne l’autorisation générale d’installer ? (OIBT, Chap. 2 Art.9  p.5-6)

1) Avoir une personne du métier (taux d'activité d'au moins 40 %)
2) Garantisse un niveau de formation actuel (formation continue)
3) Garanties qu'elle se conforme aux prescriptions et exigences (Les normes)

10) Combien de personnes occupées aux installations électriques une personne du métier peut-elle contrôler ou surveiller ? (OIBT, Chap. 2 Art.10 p.6)

20 personnes 	Ou       3 conseillers en sécurité qui peuvent contrôler à leur tour 10 personnes

11) Qui a l’autorisation de faire la mise en service d’une installation électrique ? (OIBT, Chap. 2 Art.11 p.6)

Les personnes ayant un CFC d'installateur ou d'électricien de montage.

12) Qu’est-ce qu’une installation raccordée « à demeure » ? 

C’est une installation raccordée ou alimenté par des borniers (par exemple : un bloc de ventilation, ascenseurs).

13) Citer un exemple pour lequel une autorisation temporaire peut être accordée. (OIBT, Chap. 2 Art.11 p.7)

Si une entreprise n'emploie momentanément pas de personnes du métier (départ, accident).

14) Citer les trois conditions pour lesquelles une autorisation temporaire peut être accordée. (OIBT, Chap. 2 Art.11 p.7)

- Emploie 1 conseiller en sécurité au minimum
- Maximum 6 mois
- Surveillé par l'inspection

15) Qui est l’électricien d’exploitation ?

Personne qui effectue des travaux propres à l'entreprise (Industrie)

16) Citer deux moyens différents d’obtenir le titre d’électricien d’exploitation. (OIBT, Chap. 2 Art.14 p.9)

- CFC d’installateur + 3 ans d’exp. sous la surveillance d’une personne du métier
OU
- CFC dans une formation apparentée + 5 ans d’exp. sous la surveillance d’une personne du métier
OU
- Réussi un examen établi par l’inspection (ESTI)
17) Quels travaux peuvent être exécutés par un installateur-électricien sans autorisation générale d’installer ? (OIBT, Chap. 2 Art.16 p.10)

Installation dans les locaux d’habitation et les locaux annexe qu’ils habitent ou dont ils sont propriétaire

18) Quels travaux peuvent être exécutés par un apprenti installateur-électricien (en entreprise) ? (OIBT, Chap. 2 Art.10.a.4 p.7)

Les apprentis et les auxiliaires ne peuvent exécuter des travaux d’installation que sous la direction et la surveillance de personnes du métier ou de collaborateurs.




19) Quels travaux peuvent être exécutés par un apprenti installateur-électricien sans autorisation générale d’installer (à titre privé) ? (OIBT, Chap. 2 Art.16.2a p.10)

- L’installation ou le remplacement de prises, d’interrupteurs et de luminaires 
et 
- Sur une installation existante 
et 
- Chez soi (Locataire ou propriétaire)
et 
- Monophasé
et 
- Après le tableau principal
et 
- Protégé par un FI 30mA.

20) Après avoir ajouté une prise dans sa chambre, que doit encore faire un installateur-électricien pour être dans les règles ? 

Faire contrôler l'installation

21) Combien d’apprentis ou auxiliaires peuvent être sous la responsabilité d’un installateur-électricien CFC?
(OIBT, Chap. 2 Art.10.a.5 p.7)

5 apprentis ou aides

22) Quelle est la durée de la validité d’une autorisation générale d’installer ? (OIBT, Chap. 2 Art.18 p.11)

Illimitée

Chapitre 3

1) Quand doit être appliquée la règle des cinq doigts ? (Chap. 3 Art.22.1 p.12)

En tout temps ! En particulier sur les installations électriques (qui pourraient être sous tension)

2) Citer la règle des 5 doigts. (OIBT, Chap. 3 Art.22.1 p.12)

a) Couper (déclencher, mettre hors service)
b) Condamner (assurer contre le réenclenchement)
c) Vérifier (mesurer l'absence de tension). Tester le moyen de mesure avant !!!
d) Mettre à terre ou en court-circuit
e) Délimiter (sécuriser la zone)

3) Citer deux moyens permettant d’assurer contre le réenclenchement.

- Interrupteurs ou sectionneur cadenassable
- Fil de cuivre ou travers du disjoncteur ou autre 
- Déraccorder les fils 

4) Citer deux moyens permettant de se protéger des parties restées sous tension.

- Porter les EPI (équipement de protection individuel) 
-> Casque, Gants, botte, écran facial, vêtements adaptés (combinaison)
- tapis, gaines, panneaux isolants, ruban





5) Quelles sont les quatre conditions pour qu’une personne puisse travailler sous tension ?
(OIBT, Chap. 3 Art.22.2-3 p.12)

-Sont seuls autorisés à travailler sur des installations électriques sous tension les personnes titulaires d’un certificat fédéral de capacité ou les personnes justifiant d’une formation équivalente. 
- Ils doivent être deux. 
- Ils doivent être spécialement instruits. 
- Ils doivent être équipés selon les connaissances les plus récentes pour l’exécution de tels travaux 

6) Pourquoi faut-il être deux pour travailler sous tension ?

Si l'un des deux personnes a un accident. L'autre peut déclencher, sauver la personne et appeler les secours. Une des deux est nommée responsable.

7) Qu’est-ce qu’un avis d’installation ? (OIBT, Chap. 3 Art.23.1 p.13)

Le moyen par lequel une entreprise annonce des travaux au GRD (Gestionnaire de Réseau de Distribution) -> Groupe E et Gruyère Energie sur Fribourg.

8) Pour quels travaux doit-il être obligatoirement établi ? (OIBT, Chap. 3 Art.23.1-2 p.13)

Pour tous les travaux d'installation qui alimente une installation en Energie. Elle doit se faire avant le début des travaux. Elle n'est pas nécessaire pour les petites installations.

9) A la fin des travaux, quel document est à remettre à l’exploitant de réseau ? (OIBT, Chap. 3 Art.24.6 p.13)

Le RS

10) Qui effectue la première vérification de l’installation électrique, avant la mise en service ? (OIBT, Chap. 3 Art.24.1 p.13)

La personne ou l’entreprise qui a effectuée l'installation.
Le contrôle doit être effectué avant la mise en service.

11) Qui peut procéder au contrôle final de l’installation et quand doit-il le faire ? (OIBT, Chap. 3 Art.24.2.a p.13)

L'entreprise qui a effectué les travaux (Une personne du métier ou conseiller en sécurité). Le contrôle doit être effectué avant la remise d’une installation au propriétaire. Si moins de 20 ans (un contrôle de réception doit être établi par un organe de contrôle indépendant).


Chapitre 4-5-6

1) Quels sont les 4 organes des contrôles selon l’OIBT ? (OIBT, Chap. 4 Art.26.1 p.14)

- Les organes de contrôle indépendants (M.Clerc Arconciel)
- Les organismes d’inspection accrédités (Cinelec)
- Les exploitants de réseaux (GRD)
- L’Inspection (ESTI).

2) Quelle est la particularité d’un organisme de contrôle accrédité ?

Entreprise ayant une accréditation pour le contrôle d'installations spéciales (1 année)

3) A quelles conditions (4) une autorisation de contrôler sera-t-elle accordée à une personne physique ? (OIBT, Chap. 4 Art.27.1 p.15)

- La personne est du métier ou a réussi l’examen professionnel d’électricien chef de projet en installation et sécurité
et
- Son niveau de formation correspond à l’état le plus récent de la technique et sa formation continue est assurée
et
- Les directives internes concernant les contrôles sont à jour
et
- La personne dispose d’appareils de mesure et de contrôle appropriés et calibrés

4) A quelles conditions (4) une autorisation de contrôler sera-t-elle accordée à une personne morale ? (OIBT, Chap. 4 Art.27.2 p.15)

- L’entreprise affecte au contrôle une personne autorisée à contrôler
et
- La personne autorisée à contrôler dispose d’un niveau de formation correspondant à l’état le plus récent de la technique et sa formation continue est assurée
et
- Les directives internes concernant les contrôles sont à jour et accessibles aux personnes autorisées à contrôler
et
- Les appareils de mesure et de contrôle appropriés et calibrés sont à disposition. 

5) Si l’entreprise X a participé à l’élaboration de l’installation électrique d’une habitation, peut-elle procéder au contrôle de réception ? Et pourquoi ? (OIBT, Chap. 4 Art.35 al.1 p.18)

OUI Car 20 ans ! Lorsque le propriétaire reprend du constructeur une installation une installation électrique dont la période de contrôle selon l’annexe est inférieure à 20 ans, il fait faire, dans les six mois à compter de la réception de l’installation, un contrôle de réception par un organisme indépendant de l’installateur ou par un organisme d’inspection accrédité. Il remet dans le même délai le rapport de sécurité au gestionnaire de réseau ou, dans le cas d’installations selon l’art. 32, al. 2, à l’Inspection.

6) Si l’entreprise X a participé à l’élaboration de l’installation électrique d’une ferme, peut-elle procéder au contrôle de réception ? Et pourquoi ? (OIBT, Chap. 4 Art.35 al.4 p.19)

NON Car les fermes c’est 10 ans ! Lorsque le propriétaire reprend du constructeur une installation une installation électrique dont la période de contrôle selon l’annexe est inférieure à 20 ans, il fait faire, dans les six mois à compter de la réception de l’installation, un contrôle de réception par un organisme indépendant de l’installateur ou par un organisme d’inspection accrédité. Il remet dans le même délai le rapport de sécurité au gestionnaire de réseau ou, dans le cas d’installations selon l’art. 32, al. 2, à l’Inspection

7) Quel est le rôle de l’Inspection (IFICF) en cas de litige sur la conformité d’une installation ? (OIBT, Chap. 4 Art.34.4 p.18)

Elle doit trancher. Elle a le pouvoir décisionnel.



8) Citer cinq informations que doit contenir le rapport de sécurité. (OIBT, Chap. 4 Art.37.1 p.19-20)

a. l’emplacement de l’installation et l’adresse du propriétaire
b. la description de l’installation, y compris les normes appliquées et les particularités éventuelles
c. la périodicité du contrôle
d. le nom et l’adresse de l’installateur
e. les résultats du contrôle final
f. le nom et l’adresse du titulaire de l’autorisation de contrôler et les résultats du contrôle après un contrôle de réception et du contrôle périodique.
g. la signature des personnes qui ont effectué le contrôle

9) Par qui le RS doit-il être signé ? (OIBT, Chap. 4 Art.37.2 p.19)

Le contrôleur ou la personne qui a effectué le contrôle (maitrisé)

10) Dans quelle condition le conseiller en sécurité devra-t-il intervenir sur l’installation (coupure, modification, …) ? (OIBT, Chap. 4 Art.40 p.20)

S'il existe un danger imminent et non négligeable. Peut faire appel à l'ESTI (Coupure de l'alimentation ou des parties concernées)

11) Pourquoi certains contrôles ne peuvent-ils pas être effectués par le conseiller en sécurité de votre entreprise ? (OIBT, Chap. 4 Art.31 p.16)

Elle ne va pas forcément déceler les défauts d'une installation qu'elle a faite. Notamment pour les installations particulières.

12) Un installateur-électricien avec l’autorisation de contrôler ayant exécuté les installations électriques d’un immeuble locatif peut-il en effectuer le contrôle périodique 20 ans après ? (Justifiez votre réponse) 
(OIBT, Chap. 4 Art.31 p.16)

Non, car le contrôle périodique des installations électriques est soumis au contrôle d’un rée indépendant du constructeur de l’installation 

13) Expliquer ce qu’est le contrôle périodique. (OIBT, Chap. 6 p.24)

C'est un contrôle qui doit être effectué tous les x ans (selon le type d'installation)

14) Pour les habitations, quelle est la périodicité des contrôles périodiques ? (OIBT, Chap. 6 p.27)

 20 ans

15) Quel est le rôle du contrôle périodique ?

Contrôle régulier en fonction des risques / Protéger (les personnes, animaux et choses)

16) Citer des installations qui doivent être contrôlées tous les (OIBT, Chap. 6 p.24-25-26-27)

· ans : Affectation médicale / lieu avec danger d'explosion / dépôt de carburant 
· 3 ans : Stations-services / atelier de véhicule 
· 5 ans : Route nationale / gare / Théâtre / Porcherie / Laiterie
· 10 ans : Abri PC / centre commerciaux / locaux humides
· 20 ans : Habitations et reste

17) Lors d’un changement de propriétaire, un contrôle périodique doit-être à nouveau effectué si le précédent contrôle date de combien d’années ? (OIBT, Chap. 6 p.27)

Plus de 5 ans 
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